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(54)  Dispositif  d'enroulement  de  cordon  de  suspension  de  s tores  

(57)  Le  dispositif  comprend  un  tambour  d'enroule- 
ment  (5)  monté  fixe  en  translation  dans  un  bâti  (1)  et 
des  moyens  assurant  un  enroulement  du  cordon  en  spi- 
res  régulières  sans  chevauchement.  Ces  moyens  sont 
constitués  d'un  écrou  baladeur  (6)  en  prise  avec  un  filet 
de  vis  formé  sur  le  tambour  d'enroulement  et  un  moyen 
de  guidage  (8)  du  cordon  à  son  entrée  dans  le  bâti  (1). 
L'écrou  se  déplace  entre  une  extrémité  du  cordon  (7a) 
fixé  au  tambour  et  le  moyen  de  guidage  (8).  Dans  l'écrou 
baladeur  est  en  outre  avantageusement  montée  une 
butée  escamotable  (13)  commandée  par  le  cordon  (7) 
pour  s'opposer  à  la  rotation  du  tambour  dans  le  sens  du 
déroulement  lorsque  le  cordon  est  détendu. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  721  048  A1 2 

Description 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'enroulement 
de  cordon  de  suspension  de  store  comprenant  un  tam- 
bour  d'enroulement,  sur  lequel  est  fixée  l'extrémité  d'au 
moins  un  cordon  de  suspension,  et  des  moyens  pour 
assurer  un  enroulement  du  cordon  en  spires  régulières 
sans  chevauchement. 

Les  stores,  qu'il  s'agisse  de  toiles,  de  stores  véni- 
tiens,  de  stores  plissés  ou  autres,  comportent  généra- 
lement  deux  cordons  de  suspension  dont  une  extrémité 
est  fixée  au  tambour  d'enroulement  et  l'autre  extrémité 
est  fixée  à  l'extrémité  libre  du  store.  Afin  d'assurer  un 
enroulement  et  un  déroulement  régulier  du  store,  c'est- 
à-dire  une  descente  et  une  montée  égales  des  deux  cô- 
tés  du  store,  pour  des  raisons  d'esthétique  et  des  rai- 
sons  mécaniques  (risque  de  coincement)  il  est  néces- 
saire  d'assurer  un  enroulement  régulier  des  deux  cor- 
dons  de  suspension  sur  le  tambour  d'enroulement,  en 
spires  régulières,  sans  chevauchement.  A  cet  effet,  il 
est  connu  d'animer  le  tambour  d'enroulement  d'un  mou- 
vement  de  translation  simultané  au  mouvement  de  ro- 
tation  et  d'amplitude  telle  que  cette  translation  soit  au 
moins  égale  à  la  valeur  du  diamètre  du  cordon  par  tour 
de  tambour.  De  telles  réalisations  sont  décrites  dans  les 
brevets  FR  1  234  045,  FR  1  319  645,  CH  400  816,  CH 
408  694,  EP  380  346.  Le  tambour  d'enroulement  dépla- 
çable  axialement  comporte  à  une  extrémité  une  partie 
filetée.  Une  partie  filetée  correspondante  doit  être  pré- 
vue  sur  son  support.  De  l'autre  côté,  réservé  à  son  en- 
traînement,  un  aménagement  doit  être  prévu  pour  per- 
mettre  à  la  fois  l'entraînement  en  rotation  et  la  transla- 
tion  induite  par  les  parties  filetées.  Tout  ceci  est  source 
de  complications  et  de  surcoûts.  De  plus,  les  espaces 
nécessaires  au  déplacement  axial  doivent  être  laissés 
libres  et  dans  certaines  réalisations  (CH  400  816)  ils 
constituent  des  espaces  morts  qui  augmentent  l'encom- 
brement  du  support  du  store. 

Enfin,  lorsqu'on  souhaite  disposer  plusieurs  stores 
côte  à  côte,  par  exemple  pour  équiper  des  fenêtres  dis- 
posées  en  encorbellement  et  bénéficier  du  moteur  d'en- 
traînement  de  l'un  deux  pour  l'ensemble  des  stores,  il 
est  quasiment  impossible  de  réaliser  une  liaison  ciné- 
matique  simple  entre  les  tambours  et  les  différents  sto- 
res. 

L'invention  a  pour  but  d'obtenir  un  enroulement  ré- 
gulier  du  cordon  sans  déplacement  axial  du  tambour 
d'enroulement. 

Le  dispositif  d'enroulement  selon  l'invention  est  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  tambour  d'enroulement  est  monté 
fixe  en  translation  dans  un  bâti  présentant  un  moyen  de 
guidage  pour  la  section  verticale  du  cordon  et  en  ce  que 
les  moyens  pour  assurer  un  enroulement  du  cordon  en 
spires  régulières  sans  chevauchement  sont  constitués 
d'un  écrou  baladeur  immobilisé  en  rotation  et  en  prise 
avec  un  filet  formé  sur  le  tambour  d'enroulement,  ledit 
écrou  baladeur  se  déplaçant  entre  l'extrémité  du  cordon 
fixée  au  tambour  d'enroulement  et  ledit  moyen  de  gui- 

dage  du  cordon. 
Lors  de  l'enroulement  du  cordon,  les  spires  se  for- 

ment  en  appui  contre  une  face  latérale  de  l'écrou  bala- 
deur.  Si  le  pas  de  vis  est  égal  ou  supérieur  au  diamètre 

s  du  cordon,  celui-ci  s'enroule  alors  en  spires  régulières 
sans  chevauchement. 

Il  est  sans  autre  possible  de  monter  plusieurs 
écrous  baladeurs  sur  un  même  tube  d'enroulement,  ain- 
si  que  d'établir  une  liaison  cinématique  entre  plusieurs 

10  tubes  d'enroulement. 
Sur  au  moins  la  plus  grande  partie  de  la  longueur 

de  l'enroulement  du  cordon  sur  le  tambour  d'enroule- 
ment,  le  cordon  passe  obligatoirement  d'un  côté  à 
l'autre  de  l'écrou  baladeur.  Pour  des  raisons  de  gain  de 

15  place  et  en  particulier  si  le  tambour  d'enroulement  avec 
ses  écrous  baladeurs  est  monté  dans  un  boîtier,  le  cor- 
don  traverse  l'écrou  baladeur.  Ce  passage  du  cordon 
dans  l'écrou  baladeur  peut  être  avantageusement  utili- 
sé  pour  commander  une  butée  escamotable,  comme 

20  c'est  le  cas  dans  le  dispositif  représenté  dans  le  docu- 
ment  EP  0  380  346.  La  butée  escamotable  peut  être 
constituée  par  une  simple  bascule  s'appuyant  sur  la 
section  du  cordon  traversant  l'écrou  baladeur  de  telle 
manière  qu'une  tension  sur  le  cordon  a  pour  effet  de 

25  soulever  cette  bascule  et  de  dégager  la  butée  de  la  con- 
tre-butée  formée  sur  le  tambour  d'enroulement. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple,  un 
mode  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  partielle  et  en  coupe  axiale 
30  selon  l-l  de  la  figure  2,  d'un  tambour  d'enroulement  de 

store  dans  une  position  proche  de  l'enroulement  com- 
plet. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  selon 
ll-ll  de  la  figure  1  . 

35  La  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
1  ,  store  complètement  déroulé. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  selon 
IV-IVde  la  figure  3. 

Le  dispositif  d'enroulement  représenté  comprend 
40  un  boîtier  1  de  forme  parallèlepipédique  rectangulaire 

ouvert  vers  ,le  haut  et  muni  de  deux  flasques  d'extrémi- 
té,  tel  que  le  flasque  2,  supportant  un  moteur  tubulaire 
3  dont  l'enveloppe  4  porte  et  entraîne  en  rotation  un  tam- 
bour  d'enroulement  5  muni  d'un  filet  de  vis  en  prise  avec 

45  un  écrou  baladeur  6  de  forme  carrée  de  côtés  de  lon- 
gueur  très  légèrement  inférieure  à  la  largeur  intérieure 
du  boîtier  1,  de  telle  sorte  que  l'écrou  baladeur  6  est 
immobilisé  en  rotation  mais  qu'il  peut  se  déplacer  le  long 
du  tambour  d'enroulement  5  lors  de  la  rotation  de  celui- 

so  ci. 
A  l'extrémité  du  tambour  d'enroulement  5  opposée 

au  flasque  2  est  fixée  l'extrémité  7a  d'un  cordon  7.  Cette 
fixation  est  assurée  par  tout  moyen  adéquat,  par  exem- 
ple  une  vis,  une  fente  ou  une  bague.  Le  cordon  7  tra- 

55  verse  la  paroi  inférieure  du  boîtier  1,  près  du  flasque 
d'extrémité  2,  à  travers  un  oeillet  8  qui  sert  de  moyen 
de  guidage  au  cordon  7  de  telle  sorte  que  celui-ci  des- 
cend  verticalement.  Il  faut  en  effet  se  représenter  que 
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l'enveloppe  tubulaire  4  porte  un  second  tambour  d'en- 
roulement  analogue  au  tambour  5  sur  lequel  s'enroule 
un  second  cordon.  Ces  deux  cordons  sont  fixés  à  une 
barre  de  charge  9  qui  constitue  l'extrémité  inférieure  du 
store,  par  exemple  un  store  à  lamelles.  s 

L'écrou  baladeur  6  présente,  dans  sa  partie  infé- 
rieure,  une  fente  verticale,  dirigée  selon  l'axe  du  tam- 
bour  d'enroulement,  pour  le  passage  du  cordon  7.  En 
outre,  l'écrou  baladeur  6  présente  un  logement  intérieur 
vertical  11  dans  l'un  des  angles  inférieurs  duquel  est  ar-  10 
ticulée  autour  d'un  axe  horizontal  12,  une  butée  esca- 
motable  1  3  constituée  d'une  pièce  en  V  dont  le  bras  in- 
férieur  13a  traverse  transversalement  latente  10  et  dont 
l'autre  bras  13b  est  destiné  à  coopérer  avec  deux  con- 
tre-butées  14  et  15  formées  chacune  par  une  paroi  ra-  15 
diale  d'une  rainure  s'étendant  tout  le  long  du  tambour 
d'enroulement  5  et  diamétralement  opposées.  Le  fond 
des  rainures  est  convexe  et  pratiquement  tangent  à  l'en- 
veloppe  du  tambour  d'enroulement.  Comme  on  peut  le 
voir  à  la  figure  2,  le  tambour  d'enroulement  5  peut  tou-  20 
jours  tourner  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre, 
c'est-à-dire  dans  le  sens  d'enroulement  du  cordon,  alors 
que  dans  l'autre  sens  l'extrémité  du  bras  1  3b  peut  venir 
en  butée  contre  l'une  des  contre-butées  14  ou  15. 

Tant  qu'une  tension  est  exercée  sur  le  cordon  7  par  25 
le  poids  de  la  barre  de  charge  9,  la  section  du  cordon 
traversant  l'écrou  baladeur  6  est  tendue  et  prend  une 
position  oblique  qui  soulève  le  bras  1  3a  de  la  butée  es- 
camotable  13,  ce  qui  a  pour  effet  d'écarter  l'extrémité 
du  bras  1  3b  du  tambour  d'enroulement  5,  de  telle  sorte  30 
que  le  tambour  d'enroulement  5  peut  tourner  dans  le 
sens  contraire  des  aiguilles  d'une  montre  correspondant 
au  déroulement  du  cordon,  sans  que  la  butée  escamo- 
table  empêche  cette  rotation.  Par  contre,  lorsque  la  bar- 
re  d'enroulement  9  arrive  au  bas  de  l'embrasure  16  ou  35 
qu'elle  rencontre  un  obstacle,  la  tension  sur  le  cordon  7 
disparaît,  ce  qui  permet  à  la  butée  escamotable  13  de 
basculer  sous  l'effet  de  son  propre  poids,  de  telle  sorte 
que  son  bras  1  3b  vient  en  butée  contre  l'une  des  contre- 
butées  14  ou  15,  empêchant  ainsi  le  tambour  d'enrou-  40 
lement  de  continuer  de  tourner  et  de  provoquer  un  dé- 
roulement  intempestif  du  cordon  amenant  les  spires  à 
se  chevaucher  et  à  s'emmêler. 

En  plus  des  inconvénients  éliminés  par  cette  cons- 
truction,  cette  dernière  présente  l'avantage  d'une  gran-  45 
de  simplicité  et  de  permettre  de  rejeter  le  point  d'entrée 
du  cordon  dans  le  caisson  1  à  la  quasi-extrémité  du  sto- 
re. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  bien  entendu  être 
également  utilisé  avec  un  entraînement  manuel.  so 

Etant  donné  les  brusques  changements  de  direc- 
tion  du  cordon  7  à  l'entrée  dans  le  caisson  1  et  après 
avoir  traversé  l'écrou  baladeur  6,  les  frottements  en  ces 
points  peuvent  être  importants.  Il  est  toutefois  possible 
de  réduire  ces  frottements  par  des  arrondis  judicieux  et/  55 
ou  en  remplaçant  l'oeillet  8  par  un  galet. 

Le  tambour  d'enroulement  ne  doit  pas  être  obliga- 
toirement  monté  dans  un  caisson. 

La  butée  escamotable  pourrait  avoir  une  autre  for- 
me  et  être  munie  d'un  ressort  tendant  à  la  maintenir  en 
position  de  blocage. 

L'enveloppe  tubulaire  porte  en  général  un  second 
tube  d'enroulement  muni  d'un  filet  de  vis  de  sens  oppo- 
sé  à  celui  du  tube  d'enroulement  représenté  et  portant 
un  second  écrou  baladeur  se  déplaçant  en  sens  opposé 
à  celui  de  l'écrou  baladeur  représenté. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'enroulement  de  cordon  de  suspension 
de  store  comprenant  un  tambour  d'enroulement  (5) 
sur  lequel  est  fixée  l'extrémité  (7a)  d'au  moins  un 
cordon  de  suspension  ,(7)  et  des  moyens  pour  as- 
surer  un  enroulement  du  cordon  en  spires  réguliè- 
res  sans  chevauchement,  caractérisé  en  ce  que  le 
tambour  d'enroulement  (5)  est  monté  fixe  en  trans- 
lation  dans  un  bâti  (1  )  présentant  un  moyen  de  gui- 
dage  (8)  pour  la  section  verticale  du  cordon  et  en 
ce  que  les  moyens  pour  assurer  un  enroulement  du 
cordon  en  spires  régulières  sans  chevauchement 
sont  constitués  d'un  écrou  baladeur  (6)  immobilisé 
en  rotation  et  en  prise  avec  un  filet  de  vis  formé  sur 
le  tambour  d'enroulement  (5),  ledit  écrou  se  dépla- 
çant  entre  l'extrémité  du  cordon  fixé  au  tambour  et 
ledit  moyen  de  guidage  du  cordon. 

2.  Dispositif  d'enroulement  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'écrou  baladeur  (6)  présente, 
dans  sa  partie  inférieure,  un  passage  (10)  pour  le 
cordon,  permettant  à  ce  cordon  de  traverser  l'écrou 
baladeur. 

3.  Dispositif  d'enroulement  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  tambour  d'enroulement  (5) 
présente,  sur  sa  circonférence,  au  moins  une  con- 
tre-butée  (14,  15)  s'étendant  au  moins  sur  une  lon- 
gueur  égale  à  la  course  de  l'écrou  baladeur  (6)  et 
que  l'écrou  baladeur  porte  une  butée  escamotable 
(13)  coopérant  avec  la  contre-butée  du  tambour 
pour  s'opposer  à  la  rotation  du  tambour  d'enroule- 
ment  dans  le  sens  du  déroulement  lorsque  le  cor- 
don  est  détendu. 

4.  Dispositif  d'enroulement  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  butée  escamotable  (13) 
comporte  un  bras  de  commande  (1  3a)  maintenu  en 
appui  sur  le  cordon  de  telle  sorte  que  la  tension  du 
cordon  écarte  la  butée  de  la  contre-butée. 

5.  Dispositif  d'enroulement  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  butée  escamotable  (1  3)  est 
constituée  d'une  pièce  en  V  articulée  par  son  som- 
met  (12)  dans  la  partie  inférieure  de  l'écrou  bala- 
deur  et  dont  un  bras  (13a)  s'appuie  sur  le  cordon 
(7)  et  l'autre  bras  (13b)  coopère  avec  le  cran  (14, 
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15)  du  tambour. 
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